
PREFET DE LA REG lON AUVERGNE 

AVIS de l'autorité environnementale 

sur le projet d'installation d'un atelier de laquage de profilés en aluminium 
ELMADUC à Gannat {03) 

Monsieur LAPALUS Régrs, agrssant en qualité de Directeur Industriel de la société ELMADUC dont le siège 
social est situé 2 rue du pont de Fer, 03800 Gannat, a déposé en préfecture de l'Allier le 3 décembre 2012, 
une demande en vue d'être autonsé à exploiter un atelier de laquage de profilés en aluminium sur la 
commune de Gannat. Ce projet est soumrs à l'avrs de l'autonté environnementale, conformément à l'article 
L 122·1 du code de l'envrronnement. 

Selon l'article R.122-13 du Code de l'Environnement, l'autorité administrative compétente en matière 
d'environnement pour ce projet est te préfet de région. Il a accusé réception du dossier complet le 23janvrer 
2013. 

L'avrs dort être donné dans les deux mois suivant sa réception, en application de l'article R.122-13 du Code 
de I"Envrronnement. Cet avis porte sur la qualité des études d'impact. de dangers et la prrse en compte de 
l'environnement dans le projet. Il a été préparé par les services régionaux de l"envrronnement (DREAL 
AUVERGNE) 

En application de l'articleR 122·7, le préfet de département et t·agence régionale de santé ont été consultés 
le 14 janvrer 2013 

Le présent avis, transmis au demandeur doit être joint au dossrer soumrs à enquête publique. en application 
du dernier alinéa de l'article R.l22·13·1 du code de l"environnement. 

1 · Présentation du projet et de son contexte : 

1.1 Le demandeur: 

Raison socrate 

Forme JUridique 

Adresse du srège 

Adresse de l'établissement 

Code NAF 

N" SIRET 

Signataire de la demande 

Responsable du dossrer 

téléphone/télécopie 

Effectrf de l'établissement 

· ELMADUC 

:SAS 

: 2, rue du pont de Fer 03800 Gannat 

: idem siège 

: 2511 z 
' 975 120 030 00094 

: Monsreur Lapalus Régrs 

Monsieur Lapalus Régis 

:04 70 90 0656104 7090 3313 

45 personnes 
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! 2 Contexte et situation générale 

L'entreprise ELMADUC est spécial1sée dans la fabrication de profilés en aluminium. Ces profilés sont 
notammem utilisés pour la tabncation de menuiseries et d'huisserres en aluminium. 

Cette entreprise tait partie du groupe Industriel « lndustrial Systems'' qu1 comprend également l'entreprise 
SEPALUMIC à Genlis (21). 

L'entreprise ELMADUC est imptamée à la pMphérie sud de Gannat au sein d'une zone destinée aux 
activités industrielles et commerciales. L'accès il cette zone se fait à panlf de l'avenue des Pottes Occitanes 
(ex RN 9) qui borde le site. 

Les biit1ments existants sont utilisés pour diverses activités (sertissage des profils, préparations de 
commandes, entreposage ... ) A ce jour, ces actiVItés, compte tenu de leur nature et de leur volume ne relèvent 
pas de la nomenclature des installations classées. 

A l'image du site de Genlis, l'entreprise ELMADUC souhaite" ré1nternaliser »certaines phases du procédé 
conduisant à la fabrication das profilés et plus partiCUlièrement les opérations de laquage des éléments en 
alumm1um. 

Ce développement de l'activité se traduira par l'extenSIOn des bâtiments. Il s'accompagnera d'un 
accrorssement du nombre de personnes travaillant sur le Site, lequel devrait à terme être de 75 personnes. 

La chaine de traitement de surface projetée comprend les opératiOnS classiques de p1éparation du métal 
avant peinture (dégra1ssage et traitement chimique facilitant l'accroche de la peinture). 

L'application de la peinture se fera pal dép6t électrostatique de« pe1nture poudre» sur les pièces à revêtir 
suivi d'une « cu1sson » dans un four 

Les supports sur lesquels som accrochées les pièces lors de la peinture serom régulièrement décapés afin 
de les débarrasser des amas de pe1nture accumulés lors des opérations successives. Ce nettoyage sera 
réalisé par pyrolyse au se1n d'un four. 

1.3 Objet de la demande d'autorisation et procédures: 

Les opérations de traitement chimique des surfaces, de décapage therm1que des crochets et d'application de 
peinture relèvent de la nomenclature des installations classées et sont soumises à autorisation. Les rubnques 
concernées sont les rubriques 1565.2a (traitement ch1m1que des surfaces) 2506 (décapage thermique des 
crochets) et 2940.3-~ (application de peinture poudre). 

A terme, la société ELMADUC envisage de créer 3 structures jUridiques au Sein de son établissement : 

• Alukolor qu1 ~ura en charge les activités de traitement de surface et de peinture, 

• Aluk 1ndustne qui aura en charge les opérations mécan1ques réalisées sur les profilés (sert1s.sage 
avec ou sans rupteur de pont thermique). 

• Aluk prestations qui aura en charge la vente et le négoce des txoduits. 

La demande d'autorisation est suffisamment claire et préc1se. le descriptif des installations projetées et leur 
mode de fonctionnement est suffisamment détaillé. 

1.4 Caractèr!! ~Q!I!Piet de l'étude d'impact : 

Le contenu de l'étude d'impact des Installations classées pour la protection de l'environnement est défini par 
les articles R.122·5 et R.512-8 du code de l'environnement. Les informations exigées sont abordées et sont 
aisément accessibles dans te doss1er. En effet le dossier développe : 

l'état Initial de l'environnement. 

l'analyse des effets directs. indirects temporaires et permanents. 

les dispositions prises pour éviter. réduire et compenser les 1ncJdences sur l'environnemem, 

la présentation des méthodes utilisées pour évaluer les effets de l'installation sur l'environnement, 

• les conditions de remise en état du Site après exploitation. 
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un résumé non technique du dossier. 

Conformément aux articles L.414-4 et R.414-1B du code de l'environnement, les installations sont soumises à 
étude d'incidence sur les srtes Natura 2000 puisque soumises à étude d'impact 

L'évaluation de l'incidence dU projet sur les sites Natura 2000 «Les Gorges de la Sioule" (FR8301034) et 
« ZPS Gorges de la Sioule» (FR8312003) conclut à une incidence non signrfrcative Cette évaluation 
d'incidence est réalisée correctement. 

2 · Qualité du do_ssier d'étude d'tmpact 

2.1 Le résumé non technrque : 

Le résumé non technique fourni dans le dossier d'étude d'impact dort fac1l1ter la prise de connaissance par un 
public non spécralrste des Informations contenues dans l'étude. Il doit être compris de façon autonome par 
rapport au reste du doss1er 11 doit synthétiser l'ensemble des rnformat1ons contenues dans l'étude d'impact. 

Dans le cas présent, le résumé non technique figure au début du dossier de demande d'autorrsation 
d'exploiter. Il est donc aisément accessible et est compréhensible. 

Toutefois if ne comporte pas de descriptif des installations projetées. Cette description, fût-elle succincte est 
nécessaire pour permettre au public une bonne appropriation des différents enjeux présentés par le projet. 
De la même manrére l'état initial aurait pu être davantage décrrt dans le résumé Le demandeur se limrte en 
effet, à présenter les différents enjeux qu'il a identifiés dans son étude d'impact. 

2.2 Etat initial 

L'Intérêt de l'élaboration de l'état initial réside dans le fait de présenter des informations appropriées par 
rapport aux caractéristiques spécifiques du projet et par rapport aux éléments envrron nementaux susceptibles 
d'être affectés. Les éléments technrques présentés dans le doss'rer sont en accord avec cette exrgence 

L'ensemble des thématiques de l'environnement est abordé de façon synthétique, le niveau d'étude apparalt 
proportionné aux enjeux. Le niveau d'Information est donc suffisant pour juger des enjeux. L'analyse de l'état 
Initial comporte une conclusion qui permet de h1érarch1ser les différents enjeux et d'apprécier la sensibilité 
environnementale de la zone d"étude. 

Les princrpaux enjeu' identifiés dans le dossrer sont 

la proximité d'une ZNIEFF de type 1" Mont l1bre "située à moins de 1 km du srte, 

la nappe d'eau souterrarne eu égard aux nsques de pollution, 

la présence à proximité du Site de bâtiments à usage d'habitatron. 

L'exploitation envisagée étant prévue dans un bâtiment lui-même situé au sein d'une zone dédiée aux 
installations industrielles et commercrnles, la présence de la ZNlEFF "Mont libre• ne constitue qu'un enjeu 
modeste. A contrario l'autonté environnementale note que l'exploitation des Installations sera à l'origrne de 
rejets dans les eaux de surface Le respect des objectifs lrxés par le SDAGE pour la masse d'eau considérée 
( FRGR0275: Andelot de Gannat à la conftuence avec l'Allier) eu égard aux rejets prévus, aurait pu être 
retenu parmi les princrpaux enjeux_ 

2.3 Justification du projet 

Le projet permet de réaliser. en un même lreu, des opérations qui jusqu'alors étarent réalisées en divers 
établissements. De ce fait, il s'inscrit notamment dans une logique de réductron des impacts liés aux 
transports. 

2.4 Analvse des effets du Rrojet sur l'environnement: 

2 4.1 Mesure pour supprimer. réduire et si ~ossibla compenser les impacts préviSibles du projet 

Le code de l'environnement impose d"analyser, dans l'étude d'impact, les impacts permanents et temporarres 
de 1 installation et de décrire les mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, limiter et, sr possible, 
compenser les rnconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes. 
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L'activité est notamment classée en raison de l'utilisation de produits chimiques lors du trartement avant 
peinture des profilés en aluminium. ce traitement avant peinture est nécessarre pour apporter au support des 
propriétés permettant d'éviter la corrosion et de faciliter l'accroche de la pernture. 

Ces traitements et les rinçages qui leur sont associés génèrent des effluents susceptibles d'avoir un impact 
sur la qualrté des eaux de surfaces. 

Le procède projeté est un mutement par aspersion (et non par trempage). Cette technique présente 
l'avantage d'une plus grande économre d'eau_ 

Par arlleurs, le demandeur a examrné la possibilité d'éVIter tout reJet en traitunt rn situ les bains usés (par 
évapo·concentratron) puis en élrmrnant les concentrilts en fa•sant appel >ides prestataires autorisés pour le 
traitement des déchets. Cette solutron n'a pas été retenue pour des rarsons écunomrques et énergétiques. 

La solution retenue in fine est un trartement des effluents par des procédés pllysico-chrmrques purs par 
filtration avant rejet au réseau d'assainissement. 

L'autorité environnementale observe que le projet présenté par le demandeur relève d'une démarche vrsant à 
éviter puis réduire les impacts sur les eaux de surface. Elle note toutefOIS qu'un arrêté autorisant le rejet au 
réseau d'assainissement est en cours d'établissement. Le rejet frnal de l'exploitatron devra respecter les 
clauses techniques de cet arrêté. 

L'activité d'application de peinture est également à l'origine du classement de l'établissement. L'autorité 
environnementale note que le procédé retenu est un procédé sans solvants (applrcatron électrostatrque de 
peinture en poudre). Ce procédé limite donc l'émission dans l'atmosphère de composés organrques volatrls. 

Les dispositions retenues par l'exploitant répondent donc également à une logique d'évitement des rmpacts 
potentiels 

Enfin, les crochets utilisés pour suspendre les pièces sur la chaine de fabrication sont périodiquement 
débarrassés de la peinture qui a pu s'accumuler lors de leur utilisation, par pyrolyse dans un four. 

L'autorité environnementale observe que les rejets atmosphériques résultant de ce décapage n'ont pas été 
caractérisés. Elle préconise que des précisions soit apportées à ce sujet et qu'une mesure des effluents 
atmosphériques soit réalisée dès la mise en service de cette installation. 

Pour autant. et d'une manrère générale, les dispositions retenues par l'exploitant sont proportionnées, 
cohérentes avec les merlleures technologies disponibles et permettent de limiter les impacts. 

2.4.2 Méthodes utilisées et auteur des études 

L'étude d"impact présente les moyens mrs en œuvre pour la réalisatron du dossier. Les auteurs sont 
éyalement présentés. 

2.4.3 Conditions de remise en état du srte 

Le dossier envisage les actions à mettre en œuvre dans le cas d'une cessatron défrnrtrve des actrvrtés. Il 
présente succrnctement le déroulement du démantèlement des rnstallatrons. 

3 · Qualité du dossier d'étude de dangers 

Les potentiels de dangers des installations sont correctement identifiés et caractérisés. L'étude de dangers 
développe plusieurs scénarios d"accidents et précise les barrrères de sécurité existantes ou prévues pour 
limiter les effets ou la probabilité d"un accrdent. Les accidents potemrels ont été modélrsés. les effets générés 
par ces accidents demeurent à l'mtérreur des lrmrtes de proprrété. 

L'autorité envrronnementale note que le demandeur a prévu le stockage sur rétentron de l'ensemble des 
produits susceptibles d'occasionner une pollution accidentelle des sols ou des eaux souterraines. L'autorité 
envrronnementale soulrgne l'rmponance de ces drsposrtlfs et préconrse que les drsposrtrons organrsatronnelles 
prévues dans l'érude des dangers pour prévenir le rrsque de pallutron accrdemelle lors du transfert ou de 
l'utilrsation de ces produrts sorent effectivement mrses en oeuvre. 

L'autorité envrronnementale note que des rncertrtudes demeurent sur les moyens disponrbles pour assurer la 
défense incendie et la rétention des eaux d'extrnction. 
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L'autor'[é enY~ronnementale est'rme que des d'rsposrtiOns teclm'rques complémentaires devront être prévues 
pour assurer la 1étention des eaux d'extinction d'un rncendie, afin de limiter les rmpacts possibles sur les sols 
en cas de srnist1e. et pour mettre en place une ressource complémentaire permettant d'assurer la défense 
contre l'incendie. 

!L::..Q!I.alité de l'étude des impacts sanitaires 

Le dossier comprend une évaluation des risques sanrtarres Cette étude conclut à un impact sanitaire 
acceptable. 

L'autonté env'rronnementale préconrse que des mesures so'rent réalisées lorsque les installations seront en 
activité afrn de conforter les hypothèses formulées dans l'étude des impacts sanitaires. 

Le dossrer présente également une étude de brurt permettant de r.aractérrser les niveaux de bruit et les 
émergences sonores l1ées à l'actiVIté actuelle de l'entreprrse. L'autorité environnementale préconrse la 
réal'lsat'ron d'une nouvelle campagne de mesures dés que l'installation projetée aura été mise en service. 

Les enjeux envllonnementaux l'rés au projet sont modestes et appréhendés de manière satrsfa1sante par le 
martre d'ouvrage. L'autorité environnementale formule cependant quelques recommandations qui pourront 
être traitées par l'inspection des installations classées dans le cadre de l'InStruction de la demande 
d'autorisation. 

L'étude d'impact présentée est proportionnée aux enjeux._ 

Î 8 MAR_ 7013 

Pour le préfet et par délégation, 
pour le directeur régional de l'environne1nent, 

de l'aménagement et du logement et par délégatron, 
le chef du service territoires, évaluation, energie, logement et 

~ ~'(!~lès DELSOL 
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